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MÉMO VIE MUNICIPALE 

Prochains 
Conseils Municipaux :  
Mercredi 29 novembre 
Mercredi 20 décembre 
 
Cérémonie des vœux 2024 : 
Vendredi 19 janvier à 18h30 

 « Marche urbaine et solidaire pour Octobre Rose » du samedi 14 octobre 2023 

UN « ARBRE DE VIE » AU VAL DE LANDROUËT 

Le samedi 7 octobre, c'est sous un soleil presque estival qu'un Ginko biloba 
a été planté sur les abords des allées ensablées du Val de Landrouët.  

Cet arbre dispose d’une longévité exceptionnelle, symbole d'unité, d'es-
poir et d'éternité. Idéal pour symboliser un moment fort en émotions au-
tour duquel étaient réunis élus, représentants des Sapeurs-Pompiers, le 
Major Rouault, les membres du Club Cyclo, le président de France ADOT 
22, la présidente de France rein 22, les personnes greffées , les familles de 
donneurs…En effet, la plantation de l’arbre et l’installation d’un panneau 
au Val de Landrouët sont un hommage aux donneurs d’organes et à 
leurs proches, porté par l’association France ADOT pour le don d’organes 
et de tissus, et la municipalité de Merdrignac.  

Retrouvez toutes les informations liées au don d’organes sur 
www.dondorganes.fr 

 Plantation de l’Arbre de vie au Val de Landrouët  
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 VIE QUOTIDIENNE  - VIE MUNICIPALE  

La commune de Merdrignac compte 500 habitants 
hommes et femmes âgées de 70 ans et plus.  
 
Comme chaque, année, le repas organisé par le 
CCAS a connu un franc succès avec 151 personnes 
inscrites et 17 élus participants. Ce repas offert par 
Eric Robin, président du CCAS au Conseil d’Adminis-
tration, les adjoints et conseillers municipaux de 
Merdrignac permet des retrouvailles chaleureuses 
pour les uns et les autres. L’équipe de traiteur de 
Yann Moisan, installé à Langast, a élaboré un repas 
apprécié de l’ensemble des convives. Parmi les par-
ticipants invités, on retrouve également les 
membres du CCAS, la présidente de l’ADMR.  
 
Cette année, 4 résidents des EHPAD des Genêts et 
du Bourgneuf ont pu assister au repas grâce aux 
élus municipaux venus les chercher et les ramener 
dans leur résidence à la fin de journée, après une 
belle parenthèse festive. Lors du repas, une photo 
été prise avec les doyens de l’assemblée : M. Maurice 
Gaignet âgé de 98 ans et Madame Antoinette Colleu 
née Badouard, âgée de 94 ans sont entourés de 
Mme Isabelle Hamon, adjointe aux affaires sociales 

et Monsieur Eric Robin, maire de la commune et 
président du conseil d’administration au CCAS. Par 
ailleurs, la commune de Merdrignac compte 5 cen-
tenaires, dont 2 habitants et 3 résidents des établis-
sements.  

150 CONVIVES AU REPAS DES AÎNÉS 

23E CONGRÈS NATIONAL DES STATIONS VERTES 

Mardi 10 et Mercredi 11 octobre, Delphine Rigollé et 
Valérie Faisnel se sont rendus au 23e congrès natio-
nal des Stations Vertes, à Jonzac en Charente Mari-
time.  
 
La première journée a été rythmée par des confé-
rences sur le thème de l'engagement du réseau 
''Station verte'' dans le tourisme durable.  
Elles ont également participé à des mini forums sur 
des thèmes variés, de la gestion des eaux pluviales 
des aires d'accueil camping car, aux démarches 
''green destination''.  
Ces deux journées ainsi que l'assemblée générale, 
ont permis aux élus des différentes régions fran-
çaises de se rencontrer, et d'échanger.  

 Delphine Rigollé, adjointe, et Valérie Faisnel, conseil-
lère municipale 

 Les doyens de l’assemblée entourés de l’équipe mu-
nicipale, des  agents CCAS et bénévoles 

VISITE DE RENTRÉE 

  Ici, halte à l’école du Petit Prince. 

Au programme de la visite de rentrée :  

• L’école Le Petit Prince 

• L’école Sainte-Anne 

• Le collège Per Jakez Hélias 

• Le collège Saint-Nicolas 

• Le Campus du Mené 

• Le repas du midi a été servi au Pôle culinaire 
Régine Angée 
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VIE QUOTIDIENNE  

Les abris de bus situés Place de la Madeleine et Rue 
du Porhoët ont été saccagés fin septembre. Une 
plainte a été déposée en gendarmerie.   

ACTE DE VANDALISME 

La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères) a été mise en place sur le territoire de Lou-
déac Communauté le 1er janvier 2023, remplaçant 
ainsi la précédente REOM (Redevance). 

La TEOM apparaît sur l’avis de taxe foncière de 
chaque habitant de Loudéac communauté. 
Ce passage à la TEOM s’explique pour différentes 
raisons : 
› 1 personne sur 5 ne payait pas la REOM : Loudéac 
communauté a dû faire face à des impayés de 
l’ordre de 320 000 € par an (soit 8 % des usagers) 
et à 11 % d’administrés n’étaient pas équipés mais 
susceptibles d’utiliser le service 
› La collectivité doit aussi faire face à l’augmenta-
tion de ses charges : énergie, carburant, coût de 
traitement des déchets… 
› En TEOM, 58 % des usagers ont une facturation 
estimée inférieure à 175 € et 80 % inférieure à 235 € 
› Loudéac communauté s’engage dans une poli-
tique environnementale vertueuse avec la mise en 
place d’un volet incitatif qui suppose de nouveaux 
investissements : 
composteurs individuels, mise en place d’un ser-
vice de tri à la source des biodéchets, modernisa-
tion des déchetteries… 

Pour toutes ces raisons, la TEOM doit être vue 
comme une contribution déchets : une contribu-
tion financière des usagers au service dans son en-
semble (collecte, déchèteries, installations de trai-
tement…), mais aussi une contribution de chacun à 
faire mieux ensemble pour préserver nos res-
sources, notre environnement, notre territoire. 
Aujourd’hui, en 2023, la TEOM remplace la REOM. 
Son montant est calculé en fonction de la valeur 
locative du bâti foncier. Elle sera à régler en une 
seule fois pour cette année. La mensualisation sera 
possible dès 2024. 
La valeur locative se détermine en fonction de la 
surface bâtie, du confort de la maison ainsi que de 
la proximité des services. 
 

+ D’INFOS : 

Pour toute question ou renseignement sur la va-
leur locative de votre avis d’imposition, le 
Service Départemental des Impôts Fonciers reçoit 
de 8 h 45 à 12 h les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

impots.gouv.fr | sdif22@dgfip.finances.gouv. 

POINT SUR LA TEOM—TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES  

Les allées principales du cimetière ont été récem-
ment élargies et bitumées pour faciliter leur accès. 
Quant aux allées secondaires, celles-ci restent enga-
zonnées.   

CIMETIÈRE 

LES DANGERS DU MONOXYDE DE CARBONE 

« Provocant plusieurs décès par an, le monoxyde de carbone, 
gaz inodore et invisible, est la 1ère cause de mortalité par gaz 
toxique en France.  

Que faire si on soupçonne une intoxication ? 

Maux de tête, nausées, malaises et vomissements peuvent être 
le signe de la présence de monoxyde de carbone dans votre lo-
gement. 

1-Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes 

et fenêtres. 

2-Arrêtez si possible les appareils à combustion. 

3-Évacuez au plus vite les locaux et bâtiments. 

4-Appelez les secours 

5-Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir reçu l’avis d’un professionnel 
du chauffage  ou des Sapeurs Pompiers. 
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 VIE QUOTIDIENNE  

DEVENEZ AGENTS RECENSEURS POUR LA COMMUNE DE MERDRIGNAC 

Les chiffres du recensement de la population per-
mettent de connaître les besoins de la population 
actuelle (transports, logements, écoles, établisse-
ments de santé et de retraite, etc.) et de construire 
l'avenir en déterminant le budget des communes.  
 

Ainsi, le recensement de la population de la com-
mune de Merdrignac se déroulera du 18 janvier au 
17 février 2024.  
 
La mairie de Merdrignac vous tiendra informé du 
déroulement du recensement. 

INFOS : www.le-recensement-et-moi.fr 

TEMPÊTE DE NOVEMBRE 
La tempête qui a soufflé début novembre sur notre 
territoire a laissé des traces sur son passage et bous-
culée le quotidien de nombreux foyers.  
 
Suite aux dégâts et dommages collatéraux de l’évé-
nement, nous souhaitons remercier tous les per-
sonnes qui sont venues en aide aux sinistrés, de par 
leur profession ou par simple initiative personnelle.  
 

Un grand merci aux agents et nos contacts  d’ENE-
DIS, aux agriculteurs qui ont déblayé les routes , 
aux pompiers et gendarmes en perpétuelle action , 
aux voisins et familles qui ont fait preuve de solida-
rité , aux agents des services municipaux pour leur 
réactivité, et aux élus mobilisés pour soutenir les 
foyers impactés. A ce jour, le rétablissement des 
liaisons téléphoniques, portables et internet sont 
encore attendues pour les semaines à venir. 

 Les dégâts après le passage de la tempête et la solidarité nécessaire, qui se met en place dans ces moments 
difficiles. 

RECENSEMENT 2024 : DU 18 JANVIER AU 17 FÉVRIER 2024 À MERDRIGNAC 

Le recensement de la population sur la commune de 
Merdrignac se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024. 
 
Pour réaliser ce travail, la commune de Merdrignac re-
crute des agents recenseurs (H/F) qui, placés sous 
l’autorité du coordonnateur communal et conformé-
ment aux instructions de l’INSEE, procèdent à la col-
lecte des informations sur le terrain auprès des habi-
tants. 

COMMENT DEVENIR AGENT RECENSEUR ? 
Adressez votre lettre de motivation + CV par mail à con-
tact@mairie-merdrignac.fr ou par courrier à Monsieur 
Le Maire | Mairie de Merdrignac |  
28 rue Philippe Lemercier 22230 MERDRIGNAC 
 

+ D’INFOS : www.mairie-merdrignac.fr/
actualite/recensement-2024-recrutement-

agents-recenseurs 
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ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES  

PETITE ENFANCE 0-3 ANS ET FAMILLES 

Le service Petite enfance du CIAS de Loudéac com-
munauté propose des espaces et des ateliers pour les 
parents et leurs enfants de 0 à 3 ans :  

► Espace Parents-Enfants 

Vendredi 22 décembre de 10h à 11h30 | salle de réu-
nion du Pôle Médico-social,  rue de Brocéliande à 
Merdrignac. 

► Espace Jeux 

Jeudi 9 novembre de 9h30 à 10h30 et de 10h45 à 
11h30 

► Bébés Lecteurs (voir programme ) 

Mercredi 8 novembre de 10h à 11h - Médiathèque 

Mercredi 6 décembre de 10h à 11h  - Spectacle musi-
cal avec Romuald Mestre | Salle de La Madeleine | 
Inscription médiathèque 

 

+INFOS  ET INSCRIPTIONS  :  

Relais Petite Enfance 

CIAS - Loudéac communauté - 4/6 bd de la 
gare - 22600 LOUDÉAC 

02 96 66 60 50  |  06 17 36 68 89 | rpe@loudeac-
communaute.bzh | www.bretagnecentre.bzh 

MÉDIATION NUMÉRIQUE (Sur inscription) : 

Le lundi matin à Merdrignac  

Sur inscription  - 9h > 10h30 
 Lundi 06/11 :  Exploiter un document téléchargé 
sur son smartphone 
 Lundi 13/11 :  Les démarches en ligne sur smart-
phone 

 Lundi 2011 :  Gérer l’espace de stockage sur son 
smartphone- 
 Lundi 27/11 :   Smartphones et tablettes  Quelques 
applications utiles 

 Lundi 04/12 : Les réseaux sociaux Découverte, in-
térêt et utilisation 

 Lundi 11/12 : Carte de vœux numérique 

 Lundi 18/12 : Les p’tites choses / Trucs et astuces 

+ D’INFOS ET INSCRIPTIONS : 
07 64 38 94 63 | n.besnard@loudeac-
communaute.bzh | www.bretagnecentre.bzh/
vivre/numerique/espaces-numeriques 

A Merdrignac, les ateliers se déroulent à la mé-
diathèque municipale. 

ATELIERS NUMÉRIQUES 
Démarches en ligne et Accès libres  -  10h30 > 12h 
- Découverte de sites institutionnels  
- Effectuer une démarche 

LUDOTHÈQUE « AU FIL DU JEU » 

Jeu sur place et prêt de jeux au Pôle médico-social  
de Merdrignac. 

► Mercredi 8 novembre de 10h à 12h et de 14h à 18h 

► Samedi 25 novembre de 10h à 12h 

 ► Mercredi 6 décembre de 10h à 12h et de 14h à 18h 

► Samedi 16 décembre de 10h à 12h 

+ D’INFOS LUDOTHÈQUE : 

Salle de réunion du Pôle Médico-Social, 5 rue 
de Brocéliande à MERDRIGNAC 

02 96 66 40 17 | 07 64 38 94 65 |   

ludotheque@loudeac-communaute.bzh 

@ludoaufildujeu | www.bretagnecentre.bzh 

http://bretagnecentre.bzh/
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VIE 

NOVEMBRE 
EXPOSITION « PORTRAITS CROISÉS » 
Du 2 au 23 novembre à la médiathèque 
Le 24 novembre à la salle des fêtes 
 
Vernissage le vendredi 10 novembre à 19h—
Réservation conseillée 
 
Mercredi 8 novembre—10h30 > 12h 
Bookworms—Club de lecture en anglais 
 
Mercredi 8 novembre—10h > 11h 
Bébés Lecteurs 
 
Mercredi 15 novembre—14h30 > 16h30 
Tricote Papote—Tout public—Dès 7 ans 
 
Vendredi 17 novembre—19h45—Cinéma Le Studio 
[ Mois Du Film Documentaire] - Ciné-débat: 
Projection du Film « Le Chant des Vivants » suivi d’un 
échange avec Bérengère Matta de SOS Méditerra-
née 
 
Mercredi 22 novembre—14h30 > 16h30 
Atelier libre pour le concours de dessin « Le Père 
Noël au Pays des Contes » 
 
Mercredi 29 novembre—14h30 > 16h30 
[BD EN BIB’] - Atelier BD autour de l’anecdote avec 
les artistes en résidence avec Loudéac Communau-
té—Tout public dès 12 ans—Salle de La Madeleine 

+ D’INFOS & INSCRIPTIONS MÉDIATHÈQUE : 
02 96 28 42 28 | mediatheque@mairie-
merdrignac.fr | www.bretagnebibliocentre.bzh/
merdrignac | RS @mediathequemerdrignac 

VIE CULTURELLE : MÉDIATHÈQUE  

PROGRAMME DE LA MÉDIATHÈQUE NOVEMBRE—DÉCEMBRE 2023 

 Conférence autour du Voyage en Inde de Nadège  

Grand succès de la vente de livres de septembre  

Exposition, atelier et vernissage avec l’artiste Lilou Lilou  

 

 Séance Bébés Lecteurs avec Cyril de l’école de musique intercommu-
nale 

RETOUR EN IMAGES SEPTEMBRE OCTOBRE 2023 

DÉCEMBRE 
Mercredi 6 décembre—10h > 11h 
Bébés Lecteurs—Spectacle musical pour les 0-5 
ans—Salle de la Madeleine 
 
Mercredi 6 décembre—10h30 > 12h 
Bookworms—Club de lecture en anglais 
 
Mercredi 13 décembre—14h30  
Ateliers créatifs de Noël suivis de la remise des 
prix du concours de dessin de Noël à 16h30 
Public familial 
 
Mercredi 20 décembre—15h30 > 16h30 
Spectacle de Noël « Le Mouflet » - Tout public dès 
4 ans—Salle de La Madeleine  

15 novembre : lancement  du concours 

22 novembre : atelier autour du concours : pail-
lettes, gommettes… à disposition 

29 novembre : clôture du concours : apportez-
nous vos réalisations ! 

Du 30 nov.  au 11 déc. : votez pour vos créations 
préférées 

13 décembre : ateliers créatifs et annonce des 
résultats du concours de dessin  à 16h30 
 

CONCOURS DE DESSIN du 15 
au 29 novembre sur le thème   
« Le Père Noël au Pays 
des Contes » 



 

 7 

26 auteur(e)s, maisons d'éditions, illus-
trateurs hommes et femmes sont at-
tendus le vendredi 24 novembre 2023 
de 15h à 20h à la salle des fêtes de Mer-
drignac pour le Salon du Livre des au-

teurs locaux.  
L'évènement organisé par la médiathèque mu-
nicipale de Merdrignac vise à mettre en lumière 
les nombreux talents de notre territoire.  L’après-
midi sera ponctuée de rendez-vous, conférence, 
discussion et dédicaces pour des moments 
d’échanges privilégiés entre lecteurs et invités. 

ÉVÈNEMENT MÉDIATHÈQUE ET VIE QUOTIDIENNE  

• BOUIX Christopher – Auteur | 
Table-Ronde  

• BRIEUC Michelle  – Auteure 

• CECIL Sophie   – Auteure 

• CHAINON Claude   – Auteur 

• CHAPRON Annick – Auteure 

• COCHET Gilles  – Auteur 

• DE FONBRUNE Ronan  – Auteur 

• FEGAR René – Auteur 

• FERRY Clémentine– Auteure /
illustratrice | Table-Ronde  

• GLOUX Aurélie  – Auteure 

• HARY Michel  – Auteur 

• JONES Valérie  – Auteure 

• LAUNAY Sophie  – Auteure 

• LECOURT Anne - Auteure  | Table-
Ronde  

• LE GUEVEL Bernard – Auteur 

• LE PIOUFLE Francis  – Auteur 

• LEBRETON Yvan – Auteur / Photo-
graphe 

• LUCAS Jérôme Editions récits – 
Auteur/ Editeur | Conférence  

• MAUDET Françoise et Michel– 
Auteurs 

• MELLIZ Natalia   – Auteure 

• MORE Yves   – Auteur 

• DESS Ana  - Auteure /illustratrice 
Eva Reinkingen, dessinatrice BD, 
et TOEC, auteur et dessinateur – 
Editions les Tardigrades | Table-
Ronde  

• GUILLARD Cyriac – Noir’Editions    
– Editeur 

• SVAHN Thierry – Breizhonautes     
– Auteur BD / illustrateur 

• Association Salam France Liban    
EXPOSITION « Portraits croisés » 

• Association de Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel du Mené   - 
Jean-Pascal Guillouet  et membres 
de l’association | Conférence  

LES PARTICIPANTS AU SALON DU LIVRE :                 

LE PROGRAMME DE L’APRÈS-MIDI : 

15h : ouverture du salon 
 
15h30 > 16h15 : conférence Association Sauve-
garde du Patrimoine Culturel du Mené animée 
par Jean-Pascal Guillouet 
“La femme d’agriculteur dans le Mené dans les an-
nées 60”. 
Présentation des conditions matérielles et condi-
tions d’existence d’une femme d’agriculteur, en rap-
pelant les leviers qui ont permis aux jeunes filles du 
territoire d’imaginer un avenir au pays (le mouve-
ment de la JACF et la formation dans les écoles mé-
nagères agricoles). 

16h30 > 17h15 : Conférence de Jérôme Lucas des 
Éditions Récits 
« Le travail d’éditeur, de recueil de témoignages, 
d’écriture et de retranscription » 
 
18h > 19h15 : Table-Ronde avec Christopher Bouix, 
Clémentine Ferry, Ana Dess des Editions Les Tardi-
grades et Anne Lecourt – Animée par Sylvie Le Bre-
ton 
« Le Travail de l’écrivain » 
 
20h : Fin du salon 

PERMANENCES EN MAIRIE 

CONCILIATRICE DE JUSTICE 
Mme PERRET sur rendez-vous au 02 96 28 41 11, le 
1er mardi du mois (sauf Août) 
 

HUISSIER DE JUSTICE 
SCP ACTA 22 – Me Lucas-Audic sur rendez-vous 
au 02 96 28 04 64, le 1er et 3ème jeudi matin de 
chaque mois 

+ D’INFOS  : 02 96 28 42 28 | mediatheque@mairie-merdrignac.fr | www.bretagnebibliocentre.bzh/
merdrignac | RS @mediathequemerdrignac |  

ENTRÉE LIBRE ET GRATUITE | Vendredi 24 novembre de 15h à 20h à la salle des Fêtes de MERDRIGNAC 
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NOVEMBRE : MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE* 

CINEMA « LE STUDIO » 

 
3 JOURS MAX 
Mardi 21 novembre à 20h30 
 
SECOND TOUR 
Samedi 18 novembre à 20h30 
Dimanche 19 novembre à 16h30 
 
THE OLD OAK 
Lundi 20 novembre à 20h30 
 

 
KATAK 
Merdredi 22 novembre à 16h30 
 
FLO 
Vendredi 24 novembre à 20h30 
Lundi 27 novembre à 20h30 
 
INESTIMABLE 
Samedi 25 novembre à 20h30 
Dimanche 26 novembre à 16h30 

+ D’INFOS : 

02 96 67 49 83 | cinemalestu-
dio2@wanadoo.fr | 
www.facebook.com/
CinemalestudioMerdrignac 

PROGRAMME NOVEMBRE 2023 

VIE CULTURELLE : CINÉMA | VIE COMMERCANTE  

LE TRÉSOR DE MAÎTRE GÉRA-
DIN 
Ciné-débat 
Mardi 7 novembre à 20h30 
 
VINGT ANS SANS FERME  
Docu-Fiction 
Mardi 14 novembre à 20h30 
 
LE CHANT DES VIVANTS 
Ciné-débat 
Vendredi 17 novembre à 19h45 

Intervention de Bérengère Mat-
ta de SOS Méditéranée—
Organisé par la médiathèque 
 
OK JO ! 
Dimanche 28 novembre à 
10h30—Organisé par le Souvenir 
Français 
 
MIRACLES 
Mardi 28 novembre à 20h30 

VIE COMMERCANTE - NOUVEAUX COMMERCES 

BOUTIQUE KS KARINA STYLE 
Boutique de prêt-à-porter pour adoles-
centes et femmes. 
23 ter, rue du Docteur Moisan 
Horaires d’ouverture : du mardi au same-
di de 9h30 à 19h (18 h 30 en hiver)   
Contact :  06 46 92 07 89 

*En partenariat avec Ty Films / ODCM / Cinéma Le Studio / Mois du film documentaire 

BOUTIQUE ADDICT CHIC 
Boutique de prêt-à-porter hommes et femmes. 
7, rue du Docteur Moisan 
Horaires d’ouverture : du mardi au samedi : de 
9h à 12h30 et de 14h à 19h, journée continue le 
mercredi et le vendredi.    
Contact : 02 96 66 44 72 

Nous serons présents à l’espace Sainte Anne - 16 Rue Philippe Lemercier - 
22230 Merdrignac. 

Quand ?  
Le mardi, tous les 15 jours, à partir du 21/11/2023 de 13H30 à 17H. 
Nos prochaines permanences : 5/12/2023 et 19/12/2023. 

Qui sommes-nous ? 
Notre agence Adecco St Méen Le Grand recrute dans le domaine de 
l’agroalimentaire et de la logistique sur les secteurs de St Merdrignac, 
Mauron, Collinée et St Méen Le Grand. Nous recherchons des agents de 
production, des caristes, des préparateurs de commandes… 

Vous recherchez du travail ?  
Rejoignez-nous à l’espace Sainte Anne avec votre CV et vos documents 
administratifs (carte d’identité / carte vitale / justificatif de domicile / 
RIB). 
 

Nous vous attendons nombreux pour échanger avec vous !  

Comment nous contacter ?  
 
Tél : 0299093242 
Mail : adecco.BB4@adecco.fr 
Adresse : 32 rue Louis Pasteur, 
35290 Saint Méen Le Grand. 
Horaires : du 9H à 17H / du 
lundi au vendredi. 

EMPLOI : ADECCO ST MÉEN LE GRAND VIENT À VOTRE RENCONTRE À MERDRIGNAC ! 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=cinema+le+studio+merdrignac#
https://moisdudoc.com/programme/tout-le-programme/projection-07112023-cinema-le-studio-de-merdrignac-bretagne-merdrignac
https://moisdudoc.com/programme/tout-le-programme/projection-07112023-cinema-le-studio-de-merdrignac-bretagne-merdrignac
tel:0299093242
mailto:adecco.BB4@adecco.fr
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COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 13/09/2023  

Conseil Municipal* du 13 septembre 
2023 

*CM dans le texte 

Absents excusés  

POILVERT Cédric, BERNARD Na-
thalie, ROSSIGNOL Marie-Louise, 
BAZIN Pascal, FAISNEL Valérie, 
CHIQUET Vincent, CHARTIER 
Georges, 

 

Secrétaire de séance  :  Isabelle 
GORÉ-CHAPEL 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

Rapporteur :  Eric ROBIN 

1. Viabilisation du terrain rue de 
l'Hermitage, validation des devis et 
fixation du prix de vente du terrain. 

Il est proposé de viabiliser le terrain 
rue de l'Hermitage, terrain situé rue 
de l'Hermitage , cadastré section  
ZN 381 - 2546m² 

Il est proposé d’offrir à la vente 
deux terrains. 

La viabilisation consiste à réaliser 
les divers réseaux suivants : 

Le cout de viabilisation est de 
l’ordre de 8 400 € pour une surface 
à commercialiser de 2 546 m² . 

Le prix proposé est de 45 € TTC/
m² , en référence notamment au 
prix de vente fixé pour les ha-
meaux, et au prix du foncier en 
continuel augmentation. 

A la demande de Mme Sandrine 
CHASLES, M. ROBIN précise que le 
terrain est situé en zone UC au re-
gard du PLUi et que la destination 
du terrain pourra être de l’activité 
économique ou de l’habitat, en 
fonction des demandes.  

Une demande d’acquisition d’un 
terrain de 1200 m² est en cours 
d’étude. M. DAUNAY demande si le 
prix proposé a été annoncé au por-
teur de projet, ce à quoi M. ROBIN 
répond par la négative mais il sou-
ligne l’importance du prix du ter-
rain pour la faisabilité du projet.  

M DAUNAY propose le prix de 50€/
m2 

A la demande de Mme BA-
DOUARD, M. ROBIN précise que la 
fixation du prix s’appliquera pour le 
projet à l’étude et la vente du reste 
du terrain. 

Le CM se prononce favorablement 
sur le principe de viabilisation du 
terrain, valide des devis présentés 
et fixe le prix de vente du terrain à 
45€ TTC le m².  

2. Mairie : agencement de bu-
reaux : validation de devis pour 
aménagement, matériels et mobi-
liers. 

Avec l’arrivée le 16 octobre pro-
chain de Charlène HUBY, recrutée 
sur le poste créé par le conseil mu-
nicipal le 24 mai dernier, il est né-
cessaire de procéder à l’agence-
ment d’un nouvel espace de travail. 

M ROBIN propose  de créer une 
nouvelle station de travail dans 
l’ancienne petite salle de réunion , 
déjà occupée par Elodie LIVACHE, 
mais dont la superficie est suffi-
sante pour agencer un nouveau 
bureau. Il est proposé de mettre en 
place une cloison séparative, d’ap-
porter les différents réseaux néces-
saires (électricité, téléphone, infor-
matique, éclairage) et d’installer le 
mobilier et les équipements néces-
saires (table, chaise, ordinateur, 
téléphone) 

3. Projets photovoltaïques  

 sur bâtiments communaux 

Une étude de faisabilité a été dili-
gentée auprès du cabinet Véritas 
pour étudier la faisabilité de l’instal-
lation de panneaux photovol-
taïques sur le gymnase Brocéliande 
et sur la salle de Tennis. 

Il s’avère que techniquement ce 
n’est pas possible en l’état, sous 
peine de détériorer et fragiliser les 
toitures. Un renforcement condui-
rait à engager des travaux supplé-
mentaires conséquents. 

M. DAUNAY regrette que l’étude 
soit réalisée avec des simulations 

de charges très lourdes et qu’elle 
ne comprenne pas le chiffrage des 
travaux de renforcement de toiture 
permettant l’installation de pan-
neaux. M ROBIN lui répond que ce 
n’était pas l’objet de la mission con-
fiée au cabinet  

M DAUNAY expose que le prix de 
l’énergie va évoluer à terme, pas-
sant de 18 à 40 centimes. Il souhai-
terait que les travaux de renforce-
ment des toitures soient chiffrés et 
estime que l’investissement serait 
rentable à terme pour la collectivi-
té. 

M. ROBIN lui rappelle que lui aussi 
est favorable à l’installation de pan-
neaux mais seulement dans le cas 
où l’opportunité de rénover une 
toiture se présente. Le budget 
communal ne peut absorber en sus 
du cout de l’installation des couts 
de renforcement de toiture pour 
pouvoir accueillir une installation 
photovoltaïque  

Une nouvelle étude de faisabilité 
est en cours pour les tribunes du 
stade, ou les pannes seront peut-
être plus appropriées pour l’instal-
lation de panneaux. Le rapport 
d’étude le précisera.  

 sur ancienne décharge de la 
rue d’Abas. 

Une rencontre avec la société Qué-
néa à laquelle participait notam-
ment M. ROBIN  et M. DAUNAY a 
eu lieu au sujet de la possible ins-
tallation de panneaux photovol-
taïques sur le site de l’ancienne 
décharge de la rue d’Abas. 

Deux scénarios sont possibles :  

- la commune loue au promoteur le 
terrain en l’état, qui paye un loyer 

- la commune est maitre d’ouvrage 
du projet. Elle y investit et rentabi-
lise. 

Projet au regard de l’urbanisme : 
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Le terrain est classé en zone A 
(agricole) : impossible d’y installer 
en l’état des panneaux au sol, à 
moins de modifier le zonage du 
PLUi et de modifier également le 
règlement de la zone agricole pour 
permettre l’installation de pan-
neaux sur cette ancienne dé-
charge. Le service instructeur en 
urbanisme de LCBC a informé la 
commune que La modification du 
document d’urbanisme sera sou-
mise à approbation du conseil 
communautaire le 3 octobre pro-
chain. 

Repères financiers : 

Pour des centrales photovoltaïques 
de cette dimension, coût d’investis-
sement minimum de 1,20€/Wc. 
Pour une centrale de 270kWc, 
l’investissement serait donc de 325 
000 € minimum (probablement 
autour de 350 000€). 

La classification du projet au re-
gard de la ZAN (Zéro Artificialisa-
tion Nette) pose problème. L’im-
plantation de panneau consomme-
rait de la surface urbanisable et 
aurait ainsi un impact sur le poten-
tiel de développement urbain de la 
commune.  

M. ROBIN a pu interroger M. CHES-
NAY-GIRARD, Président de la Ré-
gion à ce sujet. A l’heure actuelle 
l’Etat considère que le projet est 
consommateur de surface urbani-
sée mais des négociations sont en 
cours pour revoir cette position. 

M. DAUNAY fait part de son soutien 
à l’émergence de ce projet. 

M. ROBIN entend poursuivre le 
dossier en espérant une évolution 
de la règlementation au regard de 
la ZAN.  M ROBIN propose de réa-
border ce sujet lorsque toutes ces 
contraintes seront levées. 

M. DAUNAY partage ce point de 
vue, persuadé que l’investissement 
sera rentable, même si une taxe 
d’injection d’énergie dans le réseau 
serait peut-être à payer dans l’ ave-
nir.. 

 

4. ALSH intercommunal 

 Point travaux 

M ROBIN propose de valider un 
avenant Lot N°1 avec Entreprise 
Chauviré, intégrant : 

- une plus-value pour rampe d’ac-
cès = 3 257.20 € H.T. (montant mar-
ché de travaux : 7 000 €, nouvelle 
estimation : 10 257.20 € HT.) 

- une régularisation financière du 
marché de travaux en cours et non 
encore chiffrée à l’instant. Cette 
régularisation concerne l’ajuste-
ment des quantités et prestations 
intervenue en cours d’exécution de 
marché.   

M. ROBIN rappelle que l’assistance 
de maitrise d’ouvrage a pris fin en 
cours de chantier et que M. Cyril 
TEXIER a repris le suivi de chantier. 
M. TEXIER est remercié pour son 
travail qui contribue à préserver la 
collectivité. 

Le conseil municipal donne son 
accord pour la passation de l’ave-
nant afin notamment d’engager 
l’édification de la rampe d’accès. Le 
conseil sera informé de la régulari-
sation du marché lors d’une pro-
chaine séance. 

 ALSH : point financement 
Entente 

M. ROBIN fait le point sur le finan-
cement de l’ALSH par l’Entente 
Hardouinais Mené : la commune de 
Laurenan à délibéré le 31 aout 2023 
pour revenir sur sa position de re-
fus de financement de l’ALSH in-
tercommunal. Ainsi la commune 
s’engagerait sur sa participation et 
signerait la convention relative à 
l’investissement.  

L’assemblée se réjouit de cette 
nouvelle position et est en attente 
de la nouvelle délibération. 

5. Pole culinaire : devis pour la 
remise en état de bon fonctionne-
ment d’équipements  

M. ROBIN propose d’engager des 
prestations afin de remettre en 
état de bon fonctionnement les 
équipements du pole culinaire. Il 

précise que ces prestations sont 
conséquentes à la défaillance du 
groupe JM. 

Il propose de valider :  

-  devis complémentaire pour la 
compensation d'air 3 351.39 € HT 
(devis France Air 

- devis pour remise en état de la 
chaudière 7 124.49 € HT (devis 
breizh Froid) 

Le conseil municipal valide les de-
vis, engage les travaux nécessaires 
au bon fonctionnement du pole 
culinaire et autorise le maire à si-
gner tout document s’y afférant. 

6. Motion en faveur de EHPAD 
(Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépen-
dantes) 

M. ROBIN informe l’Assemblée d’un 
mouvement de mécontentement 
porté par plusieurs élus locaux au 
sujet de la situation des EHPAD. 

Il propose au conseil municipal une 
motion dont il donne lecture.  

Cette motion alerte les pouvoirs 
publics sur les difficultés finan-
cières des établissements d’accueil 
et sur la qualité des soins de prise 
en charges dans un contexte bud-
gétaire restreint. Il précise que la 
commune de Merdrignac est con-
cernée, ayant 2 établissements sur 
son territoire mais il précise que 
toutes les communes sont concer-
nées par la prise en charge des per-
sonnes de grand âge. Il salue l’en-
gagement des personnels qui ac-
compagnent au quotidien les rési-
dents et s’efforcent de maintenir 
un service de qualité.  

M. ROBIN déplore l’ éternel report 
de la question du grand Age par le 
gouvernement, laissant les rési-
dents , les familles, les soignants et 
les élus locaux faire face à cette 
difficulté. 
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 Le collectif local qui compte sur le 
soutien des quelques communes 
aux alentours de Merdrignac, sou-
haite faire intervenir le cabinet 
Coudray pour un accompagne-
ment juridique afin de disposer de 
moyens suffisants pour fonctionner 
décemment et bénéficier des aides 
nécessaires du Département de 
l’ARS (Agence Régionale de Santé) 
et de l’Etat. Il est prévu la prise en 
charge de ces frais entre toutes les 
communes qui auront adhéré au 
mouvement. 

Sur le principe, le conseil municipal 
accepte cette proposition et d’une 
manière plus générale soutien la 
motion présentée.  

 FINANCES 

Rapporteur :  Pascal LE GALL 

7. Décisions modificatives 

M. LE GALL propose de voter une 
décision modificative intégrant les 
éléments suivants : 

• sur le budget général , d’une 
part : 

- La régularisation du marché 
Chauviré – ALSH : plus value pour 
rampe et régularisation des presta-
tions du marché 

- Les aménagements, agence-
ments, acquisition mobilier et ma-
tériel pour nouvel espace de travail 
(mairie- 1er étage) 

- Complément de travaux sur le 
pôle culinaire (devis France Aire 
pour compensation et devis Breizh 
Froid  pour la chaudière) 

- Médiathèque : remplacement des 
bornes Wifi 

- Déplacement de la ligne Haute 
tension à la Ville Hubeau 

- Déplacement de la ligne basse 
tension à la Héronnière 

- mouvements de crédits à l’inté-
rieur de chapitre ou opération 
d’investissement 

- Inscription des subventions pour 
Amende Police et DSIL chemin 
Ville Hubeau et DETR Rue René 

Guitton 

• Sur les budgets annexes des 
lotissements de la Ville Hubeau et 
la Héronnière, d’autre part 

- Frais de promotion pour la vente 
de lots dans les deux hameaux  à 
hauteur de 10 000 € sur chacun 
des budgets. 

Equilibre se fait au final par la mi-
noration du niveau d’emprunt, 
après intégration des écritures 
d’équilibre entre les budgets an-
nexes et le budget général 

Le conseil valide les trois décisions 
modificatives  présentées   

- la DM N°2- 2023 sur le budget gé-
néral 

- la DM N°1-2023 sur le budget an-
nexe lotissement Hameau de la 
Ville Hubeau  

- la DM N°1-2023 sur le budget an-
nexe lotissement Hameau de la 
Héronnière 

 Et valide les devis présentés. Le 
maire est autorisé à engager les 
dépenses et signer tous docu-
ments s’y afférent. 

8. FPIC 2023  

M ROBIN invite le conseil municipal  
à se positionner sur le choix du 
mode de répartition entre l’inter-
communalité et les communes 
concernant le FPIC ( Fonds national 
de Péréquation des ressources In-
tercommunales et Communales) 

En ce qui concerne la commune de 
MERDRIGNAC, les données sont les 
suivantes : 

Pop DGF % population Pré-
lèvement droit commun Reverse-
ment droit commun Solde Pré-
lèvement dérogatoire libre Re-
versement dérogatoire solde 

3271 5.84% - 4 735 57 289
 52 554 -1 072 12 237 11 
165 

La délibération de répartition lors 
du vote en conseil communautaire 
n'ayant pas été approuvée à l'una-
nimité, les communes doivent se 

prononcer sur cette répartition 
dans le délai de 2 mois à compter 
de la réception de la délibération 
de l’EPCI (13/7/2023) afin que l'on 
sache si la répartition dérogatoire 
est validée ou non. 

Le conseil municipal est appelé à 
statuer sur le mode de répartition 
du PFIC 2023 : dérogatoire ou de 
droit commun  

Il est rappelé que dans le cas où au 
moins une commune opterait pour 
le mode de droit commun, l’EPCI 
recalculera la DSC 2023 pour tenir 
compte de cette décision. 

Le conseil municipal opte pour la 
répartition dérogatoire 

URBANISME 

Rapporteure :  Isabelle GORÉ-
CHAPEL 

11. Aménagement Rue René 
Guitton 

Dans le cadre du projet d’aména-
gement de rues René Guitton et 
suite, Mme GORÉ-CHAPEL propose 
au conseil municipal de valider la 
convention d’occupation du do-
maine public proposée par le dé-
partement des côtes d’Armor con-
cernant la RD 793.  Cette conven-
tion a pour objet de définir les con-
ditions dans lesquelles sont amé-
nagés et entretenus les équipe-
ments situés sur le domaine dépar-
temental aménagement d’une voie 
douce en bordure de la RD793 

- aménagement de trottoir  

- décaissement de l’accotement 
pour empierrement et revêtement 

- pose de bordures de trottoir 

- pose de canalisations 

- Aménagements divers de voirie : 
écluse,… 

- déplacement des panneaux d’en-
trée d’agglomération  

- pose de panneaux de signalisa-
tion 

- aménagements paysagers 

Le conseil municipal valide la con-
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Dans le cadre du projet d’aména-
gement de rues René Guitton et 
suite, il est proposé au conseil mu-
nicipal de valider la convention de 
travaux sous mandat avec le Dépar-
tement des côtes d’Armor afin que 
ce dernier prenne en charge finan-
cièrement la couche de roulement 
qui est programmée dans le cadre 
de l’opération d’aménagement. La 
commune réalise les travaux et le 
Département reverse à la com-
mune le montant de cette presta-
tion estimée à 105 600 € TTC 

Le conseil municipal valide la con-
vention présentée et autorise le 
maire à la signer 

Dans le cadre du projet d’aména-
gement de rues René Guitton et 
suite, il est proposé au conseil mu-
nicipal de solliciter une subvention 
au titre des amendes de Police au-
près du Département, , en lien avec 
les travaux de sécurité 

Le conseil municipal accepte cette 
proposition, sollicite l’aide auprès 
du département et charge le Maire 
d’effectuer la demande de subven-
tion. 

Dans le cadre du projet d’aména-
gement de rues René Guitton et 
suite, il est proposé au conseil mu-
nicipal de réaliser les levés topogra-
phiques sur le bassin tampon exis-
tant. Dans le cadre de la gestion 
des eaux pluviales, des travaux se-
ront à réaliser, travaux qui sont en 
cours de définition. Il est nécessaire 
d’effectuer ces relevés préalable-
ment au dimensionnement du bas-
sin. 

Un devis d’un montant de 2 410 € 
HT., établi par le cabinet Nicolas est 
proposé à la validation du conseil 
municipal pour un montant de 2 
410 € H.T., proposition acceptée par 
le conseil municipal.  

Mme Isabelle GORÉ-CHAPEL pré-
cise qu’une grande partie des eaux 
pluviales du pont de l’Hyvet à la 
fontenelle seront traitées par le 
bassin de rétention avant rejet 
dans l’Hyvet. Pour la partie église 
vers le pont de l’hyvet, les eaux plu-
viales, une fois canalisée, se déver-
seront dans l’Hyvet. 

Les services de l’état seront saisis 
pour avis sur les aménagements 
projetés. 

La prochaine réunion de la com-
mission de suivi de l’opération 
d’aménagement de la rue René 
Guitton : Mardi 26 septembre à 
13h30  

12. Hameaux de la Héronnière et 
de la Ville Hubeau : choix du nom de 
rue  

Il appartient au conseil municipal 
de dénommer les rues des ha-
meaux en cours de viabilisation. 

Après échanges avec l’assemblée, 
Mme GORÉ-CHAPEL propose  : 

-  Hameau de la Héronnière (lieu où 
les hérons nichent en colonie et 
font leurs petits ; endroit où l’on 
élève les hérons.). Proposition : 
noms d'oiseaux (Fauvettes, Mé-
sanges, ou encore chardonnerets, 
pinsons,  Verdiers…) 

Proposition de nom pour Hameau 
de la Héronnière : 

- Rue A : rue des fauvettes 

- Rue B : rue des mésanges 

- Hameau de la ville Hubeau  (celui 
qui cultive ou possède la terre ou 
dérivé germanique Intelligent - au-
dacieux). Proposition : des noms de 
fleurs : Iris, Cosmos, Alcathéas,  An-
colies. 

Proposition de nom pour Hameau 
de la Ville Hubeau : 

- rue A : rue des cosmos 

- rue B : rue des iris 

 Le conseil municipal accepte et 
valide les deux propositions* 

13. Adressage : information sur la 
BAL et validation de la dénomina-
tion de rues 

1- Informations sur la procédure 
de validation des adresses, alimen-
tation de la Base d’Adresses Natio-
nale (BAL). 

La Loi 3DS confère aux communes 
la gestion de l’adressage. La BAL 
est la référence pour tous les opéra-
teurs : La poste, les services de se-
cours, les prestataires réseaux 

(téléphone, eau, fibre,..) la Gendar-
merie, les pompiers, les livreurs, 
ect…ce qui en fait un outil de d’at-
tractivité pour la population et le 
monde économique, social…. 

MEGALIS Bretagne accompagne la 
commune dans la gestion : 

- accompagnement méthodolo-
gique (création compte, accés à 
l’outil numérique,..) 

- formation des agents (Pauline 
Guillotin, référente pour la com-
mune) 

- Aide technique : intégration des 
adresses référencées dans le cadre 
du déploiement de la fibre. 

Etat d’avancement : Durant l’été, 
Pauline GUILLOTIN et Manon 
CHOLLET ont pu valider près de  60 
% des 1500 adresses référencées 
sur la commune. Une centaine 
d’adresse sont à modifier mais la 
validation de l’ensemble des 
adresses devrait être terminé fin 
octobre. Les modifications, ajouts 
resteront à faire au fil de l’eau 
(exemple : adressage dans les ha-
meaux, intégration de modifica-
tions cadastrales (division), …) 

L’assistance de Megalis est pré-
cieuse, ainsi que le travail réalisé 
par Axione, avec l’appui et l’enga-
gement de Pauline GUILLOTIN . 

2- La dénomination des rues  

La dénomination des rues est du 
ressort du conseil municipal. Il est 
proposé de régulariser deux noms 
de rue sur la commune : 

Rue Antoine de Saint Exupéry 

Rue du Champ des Vignes 

Le conseil municipal accepte et 
valide les deux propositions 

14. Devis signalisation verticale  

Il est proposé un devis pour divers 
panneaux de signalisation routière, 
signalisation verticale en lien avec 
le chemin multimodal Ville Hubeau 
en cours de réalisation et avec la 
signalisation nécessaire en ville.  

L’entreprise La Croix propose cette 
prestation pour un montant de 3 
243.76 € TTC. 
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 M. DAUNAY interroge sur la signali-
sation à proximité du commerce du 
fleuriste, rue basse madeleine. 
Mme GORÉ-CHAPEL précise que sa 
demande a été suivi d’effet et que 
la signalisation en place a été repo-
sitionnée et cela convient aux com-
merçants  

15. Zone d’Habitat de la Herro-
nière : effacement ligne électrique 

Dans le cadre des travaux de viabili-
sation du hameau de la Héronnière, 
il est nécessaire de procéder à l’ef-
facement de la ligne électrique 
basse tension. ENEDIS présente 
une estimation à  6 912.42 € H.T. A 
noter que ces travaux seront payés 
sur le budget général et non sur le 
budget annexe lotissement. 

Le conseil municipal se prononce 
favorablement sur les travaux pro-
jetés, accepte le devis présenté et 
autorise le maire à engager l’opéra-
tion. 

16. Projet de réhabilitation de la 
salle des Fêtes 

Mme GORÉ-CHAPEL présente 
l’étude ADAC réalisée par Camille 
LESCOUARCH et présentée aux 
membres du conseil, sur site le 31 
juillet 2023. 

La réflexion s’engage sur la défini-
tion du projet. Deux scénarios sont 
présentés :  

 - Scénario A : Travaux estimés à 
440 000 € comprenant la réhabili-
tation et une petite extension pour 
le bar  

- Scénario B :  travaux estimés à 505 
000 € comprenant la réhabilitation 
de la salle , la transformation de 
petite salle et la réorganisation des 
espace (actuelle scène, stockage, 
loges ..) mais la capacité de la salle 
ne change pas. 

A la suite de la présentation un scé-
nario C a émergé, comprenant : 
extension de la salle vers le jardin, 
éclairage de la salle avec la lumière 
naturelle, valoriser le jardin, aug-
menter la capacité d’accueil de 
l’équipement, conserver la petite 
salle qui pourra servir d’espace scé-

nique, positionner le bar à l’empla-
cement de l’actuelle scène.  

Les aménagements conséquents 
feront évoluer l’estimation finan-
cière, évaluée approximativement à 
600 000 €, mais la nouvelle con-
ception embellira et améliorera les 
fonctionnalités de cet espace poly-
valent.  

Mme FRIZAT interroge sur le prix 
d’une construction neuve. 

M. ROBIN répond que dans le con-
texte actuel, il faudrait compter sur 
un investissement de plus de 2 mil-
lions d’euros, ce qui est inenvisa-
geable pour la commune. 

Mme CHALES interroge sur la fis-
sure sur la petite salle. Mme GORÉ-
CHAPEL lui précise qu’il n’y a pas 
d’évolution de dégradation. 

Ainsi il est proposé de poursuivre le 
projet sur la base du scénario 3 et 
procéder à une consultation d’un 
maitre d’œuvre pour définir le pro-
jet. Les travaux pourraient au mieux 
commencer à l’automne 2024. 

Le temps de réaliser les études et 
poursuivre le projet, la salle restera 
disponible à la location jusque fin 
juin 2024. 

Le conseil municipal acte cette pro-
position et donne son accord pour 
engager une consultation de 
maitre d’œuvre. 

AFFAIRES RURALES 

Rapporteur : Michel HESRY 

17. RN 164  

Dans le cadre des travaux d’aména-
gement de la RN 164, la DREAL pro-
pose une occupation temporaire 
du domaine public permettant de 
rétablir le trafic de la voie commu-
nale entre Trébrède et Beausoleil 
pendant les travaux de l’ouvrage 
d’art N°2. 

Il est proposé au conseil municipal 
de se prononcer sur la convention 
d’occupation du domaine public 
présenté par la DREAL (abord che-
min rural N° 16) , convention assor-
tie d’un état des lieux avant tra-

vaux, la DREAL s’engageant à re-
mettre en état les lieux après tra-
vaux. 

Le conseil municipal valide la con-
vention présentée et autorise le 
maire à la signer 

 Il est précisé que des expertises de 
la chaussée sur la partie est de la 
RN 164 se poursuivent en raison de 
malfaçons. La mise en service s’en 
trouve retardée. M Robin demande 
à ce que la DREAL communique 
assez rapidement sur cette affaire, 
car les attentes sont importantes  

Dans le cadre de l’aménagement 
de cette route nationale, l’aména-
gement du rond-point d’entrée de 
ville est confié au lycée et sera réali-
sé en juin 2024.  En attendant un 
engazonnement sera nécessaire.* 

CULTURE 

Rapporteure : Isabelle HAMON 

18. Médiathèque  

Mme Hamon informe qu’un dés-
herbage est organisé à la média-
thèque. Les ouvrages sont proposés 
à la vente entre le samedi 23 sep-
tembre au mercredi 27 septembre 
2023 . Un tarif unique est fixé à 1€/
ouvrage vendu 

Les ouvrages invendus sont ensuite 
proposés gratuitement aux parte-
naires suivants : écoles primaires et 
maternelles : petit Prince et Saint 
Anne, les deux collèges, le Lycée du 
Mené) l’ADMR et les 2 Ephad, l’AFR : 
Centre de Loisirs, Les Restos du 
Cœur, l’orthophoniste au Pôle San-
té.  

Et ensuite à défaut de preneurs, ils 
seront proposés à toute association 
intéressée, 

Pour plus de fluidité dans la ges-
tion, le tarif de vente des ouvrages 
sera intégré à la délibération an-
nuelle de fixation des tarifs com-
munaux, délibération à intervenir 
en décembre pour l’année 2024. 

Le conseil municipal se prononce 
favorablement sur le prix de vente 
des ouvrages fixé à 1€ l’ouvrage, et 
sur la procédure exposée ci-dessus. 
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 (SUITE) COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 13/09/2023  

SOCIAL 

Rapporteure : Isabelle HAMON 

19. Repas du CCAS 

Mme HAMON informe de la date 
du Repas du CCAS : 15/10/2023 

SPORT 

Rapporteur : Cédric POILVERT 

20. Terrain football : convention 
avec la commune de St Vran pour 
l’utilisation du terrain de football de 
St Vran 

La Commune de Saint Vran pos-
sède un terrain destiné à la pra-
tique du football situé à Saint Vran. 
Les effectifs en hausse du Club 
Sportif Merdrignacien (CSM) Foot 
ainsi que le manque de structure 
sur Merdrignac pour la prochaine 
saison nécessite un terrain officiel 
supplémentaire pour s’engager en 
compétition. M POILVERT au nom 
de la Commune de Merdrignac 
sollicite à ce titre la mise à disposi-
tion du terrain de Saint Vran, ses 
vestiaires et sa buvette au profit de 
son club, le CSM Football. 

La Commune de Saint Vran met à 
disposition du CSM Football de 
Merdrignac et de la commune de 
Merdrignac les équipements de 
football de Saint Vran à SAINT 
VRAN, à savoir un terrain de foot-
ball, des vestiaires et une buvette, à 
titre gracieux. 

Il est proposé une convention 
fixant les modalités pratiques, 
techniques de la mise à disposition 
et listant les engagements de cha-
cune des parties, dont il est donné 
lecture. 

Le CM se prononce sur le principe 
de la mise à disposition, qui en-
gage les deux communes et le club 
de football, sur la validation de la 
convention proposée et l’autorisa-
tion donnée au maire de signer le 
document contractuel à intervenir.  

M. ROBIN remercie la commune de 
St Vran pour la mutualisation  de 
ce terrain. 

21. Subvention athlètes AS 22 

Le club d’athlétisme , par l’intermé-
diaire de son Président, M GAR-
NIER,  a sollicité le  2 aout  2023, 
une aide exceptionnelle de la com-
mune pour la participation 
d’athlètes du club  aux finales des 
championnats de France : 

- Du 14 au 16 juillet 2023 pour 
la participation de : 

Nathan PIEDERRIERE, champion-
nat de France U 18 et U20, saut en 
hauteur, à Châteauroux 

- 1er et 2 juillet 2023,  pour par-
ticipation de  

M. Corentin Prouteau, champion-
nat de France Espoir, 5000 mètres, 
à Fontainebleau 

- 14 au 16 juillet 2023,  pour 
participation de  

Mme Maelys POUESSEL, cham-
pionnat de France 2000 mètres 
steeple , à Châteauroux 

Il est rappelé le principe d’octroi de 
subvention au club de 100 €/ 
athlète du club, participant à une 
compétition nationale, soit pour 
l’ensemble de ces 3 participants : 
300€ 

Le conseil municipal octroie une 
subvention exceptionnelle de 300€ 
pour le déplacement d’athlètes aux 
compétitions nationales décrites ci
-dessus. 

Le conseil municipal adresse ses 
félicitation aux athlètes et aux en-
cadrants du club pour ces belles 
performances.  

QUESTIONS DIVERSES 

- Démolition Maison place de la 
Madeleine : M. DAUNAY interroge 
sur les aménagements projetés. Le 
mur va être aménagé ainsi que le 
puit et l’espace sera engazonné, un 
arbre sera éventuellement planté à 
terme. L’entreprise RUELLAN est 
remerciée pour la qualité de sa 
prestation.  

- commission des chemins ruraux. : 
M. COLLETTE informe d’une cam-
pagne de réfection des nids de 
poules et demande de lui faire re-

monter les points d’intervention 
nécessiteux.   

- Stationnement à l’école du petit 
prince. Mme BADOUARD appelle 
au civisme des automobilistes afin 
qu’ils respectent les espaces de 
stationnement, ceci afin de per-
mettre à tous les usagers de béné-
ficier d’un espace de stationne-
ment. M. NEDELLEC, policier muni-
cipal interviendra.   

- Commande pour l’Ecole : Mme 
RIGOLLÉ précise à Mme FRIZAT 
que la livraison des équipements et 
matériel est prévu pour la 2ème 
quinzaine de septembre.  

-  Taxe foncière : Mme CHASLES 
demande des précisions sur la taxe 
foncière 

M ROBIN rappelle que les bases 
locatives ont été revalorisées de 
7% , comme partout sur le territoire 
national , mais précise bien que les 
taux communaux n’ ont pas aug-
menté. 

 A cela s’y ajoute la Taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères, qui 
auparavant était envoyé à part aux 
foyers sous le format d’une rede-
vance. 

 Au final il peut y avoir des varia-
tions par rapport à l’année dernière 
en fonction de la base locative 

M. ROBIN préconise de se rappro-
cher de la direction des finances 
publiques pour signaler toute inco-
hérence. Il leur a demandé d’assu-
rer des permanences pour les ad-
ministrés à l’antenne France Ser-
vice. 

- Point sur la rénovation piscine : 3 
cabinets d’architecture vont être 
auditionnés le 3 novembre pro-
chain.  

- Commission contrôle liste électo-
rale 

Sont proposés à la décision du Pré-
fet, comme membre,  



 15 

INFOS PRATIQUES ET AGENDA  

COMMUNICATION   

Une info, un événement à 
faire paraître ? Merci de nous 
transmettre vos actualités par 
mail à : 

contact@mairie-merdrignac.fr 

NOVEMBRE 

Mois du Film documentaire - Voir 
page 7 Cinéma  

Médiathèque Municipale - Voir page 
6 culture  

Programmes services communau-
taires : ateliers numériques, Relais 
Petite Enfance et Ludothèque—Voir 
page 4 

Jusqu’au 24/11 - Exposition Média-
thèque Municipale 

17/11  - [Mois du Doc] « Le Chant des 
vivants » - Cinéma Le Studio  

18/11 - Repas à emporter - Bourgui-
gnon - CSM Foot 

22/11  - Atelier dessin Noël - Média-
thèque municipale 

23/11  - Concours de Belote Téléthon 

23/11  - Loto à Saint-Vran avec Vis 
L’Âge ADMR Merdrignac  

24/11  - Salon du livre des auteurs 
locaux  - Salle des fêtes 

26/11  - Après-midi théâtral à 15h 

avec « Un temps de chien »—
Amicale laïque—Salle des Fêtes  

Du 27/11 au 20/12—Exposition Galerie 
d’Art du Petit Prince—Peintures de 
Louis Lemee 

29/11   - [BD en bib’] - Atelier BD mé-
diathèque - Salle de la Madeleine 

29/11 - Point Santé Mobile 
9h30>13h30 | 13h30>16h15—Parking 
de l’église 

29/11 - Collecte Emmaüs 

DÉCEMBRE 

02/12 - Marché de Noël  - Manoir du 
Vieux Bourg 

02/12  - Randonnées solidaires au 
départ du Manoir  

06/12 - Don du sang  - Salle des fêtes 

06/12  - Spectacle musical Bébés Lec-
teurs médiathèque—Salle de la Ma-
deleine 

06/12 - Bookworms  - Médiathèque 

13/12  - Ateliers créatifs de Noël et 
remise de prix du concours de des-

sin - Médiathèque municipale 

14/12  - Ciné-débat « Un jour tu vieilli-
ras » - Cinéma—Vis L’Âge 

19/12  - Fête de Noël avec les Balla-
dins  - Salle A. Guillemot - Vis L’Âge 

20/12  - Spectacle de Noël « Le Mou-
flet » Médiathèque—Salle de la Ma-
deleine  

JANVIER 

19/01 - Cérémonie des vœux à la po-
pulation à 18h30 

+ AGENDA COMPLET ET DÉTAILLÉ 

SUR WWW.MAIRIE-
MERDRIGNAC.FR 

A
G

E
N

D
A

 : 
ÉTAT CIVIL  

DECLARATIONS PREALABLES 

Mme KERN Christine Suppression élément paysager 3 rue du Manoir du Vieux Bourg 
M. MARET Thierry Modification de façade 13 rue du Général de Gaulle 
Mme RUELLEU Léonie Modification de façade 5 place du 3 Août 
M. LODE Richard Modification de façade 6 Mouillebraies 
Mme BEDARD Alexandra Modification de façade 7 Les Petites Forges 
M. PIEDERRIERE Alain Pergola 8 Sainte Brigitte 
Mme LEGAT Nancy Séparation d’un local  commercial 25 b rue du Dr Moisan 
M. RECOURSE Samuel Panneaux photovoltaïques 2 Le Grand Quémelin 
M. VETIL Jean-Michel Carport 2 bis Chemin des Dames 
M. SACHET Bruno Véranda 8 rue Perceval 
Mme VAIDIE Sabrina Construction d’un garage 6 rue du bourgneuf 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
M. GUENROC Mathieu Maison Individuelle Rue Lambily 
M. CONCLOIS Christophe Carport 2 Le Calvaire 

URBANISME   

08 À 10 2023  

NAISSANCE 
10/09 LEDUC Ivy 
15/09 BREDEL Apolline 
26/09 BINARD Laël 
11/10 BIHOUEE-MARCHAND Kacie 

DÉCÈS  
31/08 DESBOIS André 
10/09 RISSEL Yvette 
14/09 GUEDARD Andrée 
21/09 LE FLOHIC Monique 

24/09 BOSCHER Maurice 
28/09 JOSSE Hervé 
01/10 SOQUET Jeannine 
23/10 ODYE Armandine 
30/10 LOUAIL Marie 
04/11 BOUIN Anne 
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ABC -  ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE DE MERDRIGNAC  

PRÉSENTATION DE L’ABC  

L’ABC, dit Atlas de la Biodiversité Communale, con-
siste à réaliser un inventaire des milieux et espèces 
animales et végétales, présents sur la commune de 
Merdrignac. 
 
Cet inventaire lancé pour trois ans, a pour objectif 
de mettre à contribution les partenaires locaux et 
la population. Pour la commune de Merdrignac, la 
spécificité de cet atlas tient dans le fait que le pro-
jet est porté par le Campus du Mené et la Mairie de 
Merdrignac, l’idée étant de bénéficier des expé-
riences, ressources et savoir-faire des uns et des 
autres. 
 
Une liste de 18 stations est recensée, réunissant 
des espaces de prélèvement et autres captages 
pour les trois années à venir. 
 

OBJECTIFS DE L’ABC COMMUNAL : 

• Récolter les données avec le grand public et les 
spécialistes à travers des actions collectives ou in-
dividuelles 

• Interpréter les données recueillies et les partager 

• Utiliser l’atlas comme support pour une mise en 
pratique sur des actions futures 
 
• Sensibiliser, former et impliquer les acteurs et 
habitants du territoire 
 

COMMENT PARTICIPER ? 

Tout le monde est invité à contribuer à l’Atlas de la 
Biodiversité Communale de Merdrignac. 
 
Avec ou sans connaissance particulière, l’objectif 
de cet outil est justement d’en apprendre plus sur 
notre biodiversité. 

 

COMMENT CA MARCHE ? 

1. Prendre en photo ou trouver une image de l’es-
pèce que vous souhaitez identifier 

2. Indiquer l’adresse ou géolocaliser (repères GPS) 

sa situation 

3. Nommer l’espèce si vous la connaissez 

4. Télécharger la fiche d’exploration de la biodiver-
sité sur le site Internet www.mairie-merdrignac.fr/

atlas-de-la-biodiversite-communale-de-merdrignac 

5. Remplir la fiche 

6. Envoyer la fiche et vos photos à abc@mairie-
merdrignac.fr ou déposez-la en mairie. 

 
Pour information, l’analyse et la réponse est ré-
alisée par les élèves du lycée du Mené dans le 

cadre de sessions d’apprentissage. 
 Par conséquent, il est possible que le délai de 

réponse soit de plusieurs mois. 

EXPLOREZ LA NATURE 
 

Curieux et professionnels sont invités à contribuer 
à la conception de l'ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ 

COMMUNALE DE MERDRIGNAC. 
 

Vous avez aperçu un oiseau, un mammifère, une 
grenouille... vous avez découvert une 
espèce végétale qui vous intrigue ?  

 
Faune ou flore, participez à la connaissance de la 

biodiversité locale. 

+ D'INFOS et FICHE À TÉLÉCHARGER : 

SITE : www.mairie-merdrignac.fr/atlas-de-la-
biodiversite-communale-de-merdrignac 

CONTACT : abc@mairie-merdrignac.fr 


